
1 
 

Éducation pour tous – Initiative de Mise 
en œuvre accélérée 
Rapport annuel 2009 
Synopsis 
 

L’Initiative pour la mise en œuvre accélérée du programme Éducation 

pour tous (FTI-EPT) a été lancée en 2002 sous forme de partenariat 

mondial entre pays en développement, pays donateurs, organisations de 

la société civile et organisations multilatérales telles que la Banque mondiale, l’Unicef et l’Unesco. Elle 

vise à accélérer la réalisation de l’objectif consistant à assurer à tous, garçons et filles, l’accès à 

l’enseignement primaire à l’horizon 2015. Tous les pays à faible revenu qui se montrent déterminés à 

réaliser l’OMD relatif à l’éducation peuvent bénéficier d’un soutien de la FTI. La FTI-EPT permet à tous 

les pays partenaires et organismes donateurs concernés de coordonner leur action à l’échelon national 

et international en vue de renforcer l’harmonisation, la diffusion du savoir et la mobilisation des 

ressources parmi les bailleurs de fonds. 

 

 Le rapport présente le bilan de la FTI-EPT en 2009. Après un exposé des activités essentielles, mois 

par mois, de la FTI-EPT en 2009, il décrit ses principaux résultats au chapitre 1, « Augmenter le 

nombre d’enfants scolarisés »; le chapitre 2, « Rehausser l’efficacité de l’action », est consacré au 

renforcement de l’efficacité de l’aide avec les partenaires au développement ; le chapitre 3, 

« Expansion des activités » porte sur la mobilisation des financements nationaux et internationaux à 

l’appui de l’éducation et sur les efforts déployés par les partenaires de la FTI pour développer leurs 

opérations ; enfin, le dernier chapitre évoque « Une évolution radicale » du développement de 

l’éducation, fondée sur l’expansion des progrès réalisés et sur les enseignements tirés de 

l’évaluation à mi-parcours. 

 

 Le rapport contient un descriptif des 40 pays partenaires de la FTI. Il fournit pour chaque pays des 

informations relatives aux indicateurs de progrès en matière d’éducation, tels que les taux brut 

d’admission et d’achèvement scolaires, le taux de scolarisation primaire et le nombre d’enfants non 

scolarisés de même que les dépenses intérieures et les taux de scolarisation, de redoublement et 

d’abandon scolaire. Les descriptifs indiquent également pour chaque pays le montant des 

financements extérieurs alloués à l’éducation de base, ainsi que les coûts projetés des programmes 

d’enseignement primaire et de base et le déficit de financement connexe. 

 

 Les pays partenaires de la FTI-EPT ont accompli des progrès remarquables en matière de 

scolarisation primaire :  

o Le nombre d’enfants inscrits en première année du cycle primaire a augmenté de 3 millions 

(2000/2001 – 2007/2008). 

o Le nombre d’enfants scolarisés a augmenté de 19 millions (2000-2007). 
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o Dans les pays FTI, le nombre d’enfants non scolarisés a reculé, passant de 17,8 millions à 

16,1 millions (2006-2007). 

o 17 des 40 pays partenaires de la FTI ont obtenu ou sont en voie d’obtenir des taux 

d’achèvement d’au moins 95 % du cycle primaire : l’Albanie, la Géorgie, le Guyana, le 

Kirghizstan, la Mongolie et le Tadjikistan sont les six pays qui ont déjà réalisé cet objectif. 

o Amélioration de l’éducation des filles : 11 pays partenaires de la FTI ont obtenu la parité des 

sexes dans l’enseignement primaire. 

o Hausse des taux de passage de l’enseignement primaire à l’enseignement secondaire. 

o 20 pays FTI utilisent le protocole EGRA (Early Grade Reading Assessment) pour évaluer la 

compétence en lecture des élèves dans les trois premières classes du cycle primaire – une 

mesure approximative de la qualité de l’apprentissage ou de l’enseignement. 

 

 L’évaluation externe à mi-parcours - à mi-chemin de la date butoir de 2015 fixée pour la réalisation 

des objectifs du Millénaire pour le développement – commandée par le Conseil d’administration de 

la FTI-EPT a abouti aux conclusions suivantes :  

o  Le financement de l’enseignement de base dans les pays à faible revenu a globalement 

reculé et affiche un niveau nettement inférieur aux besoins ;   

o  La FTI-EPT est une instance mondiale utile qui veille au maintien du programme d’Éducation 

pour tous à l’ordre du jour politique ;  

o La FTI-EPT a réussi à préserver la priorité donnée à l’internalisation du programme par les 

pays, à promouvoir les principes d’efficacité de l’aide et à tirer parti des procédures et 

structures nationales ; 

o La FTI-EPT a apporté des financements qui ont permis de combler dans certains pays des 

lacunes essentielles qui auraient autrement perduré ; 

o  La FTI-EPT a incité les pays à établir une planification sectorielle, a permis à certains 

bailleurs de fonds (Royaume-Uni, Espagne, Pays-Bas) d’augmenter les financements alloués 

à l’enseignement de base et a démontré qu’au bout du compte, l’existence d’un mécanisme 

commun unique s’impose pour résoudre le problème de l’enseignement de base.  

 

 

 



3 
 

 

 

Les étapes à franchir d’ici 2015…  

 

Il reste énormément à faire pour les 72 millions d’enfants qui ne sont toujours pas scolarisés, 

notamment les 40 millions qui vivent dans des pays en proie à un conflit. 

 Augmentation des financements destinés à l’enseignement de base. 

 Adhésion de 10 nouveaux pays à faible revenu aux partenariats FTI-EPT d’ici à la fin de 2010. 

 Quinze autres pays devraient réaliser l’objectif de parité des sexes à l’horizon 2015. 

 Établissement d’un cadre de suivi et d’évaluation solide permettant de surveiller les résultats sur 

le terrain. 

 Mise en place de mécanismes d’obligation de rendre compte mieux conçus au niveau des pays. 

 Un programme PACE pleinement fonctionnel offrant des financements aux pays à faible revenu 

et aux États fragiles pour les aider à élaborer des programmes dans le secteur de l’éducation. 

 

Pour de plus amples informations et pour télécharger le rapport annuel 2009, veuillez consulter le 

site: www.educationfasttrack.org 

FTI- EPT  - Coup d’œil sur les événements marquants en 2009 
 

 La FTI a avalisé les programmes du secteur de l’éducation de 40 pays.  

 Quatre nouveaux pays ont adhéré au partenariat : le Bhoutan, le Laos, le Malawi, le Népal.  

 Un rapport d’évaluation à mi-parcours visant à guider les futures réformes de la FTI-EPT a été rédigé. 

 Un nouveau programme, dénommé programme PACE, a été élaboré en vue de renforcer les groupes locaux des 

partenaires de l’éducation et l’aptitude des autorités à mettre en œuvre leurs programmes dans le secteur de 

l’éducation.   

 Une somme de 1,6 milliard de dollars a été allouée à 32 pays à faible revenu à l’appui de leurs programmes 

d’éducation nationaux. 

 En décembre 2009, 689 millions de dollars avaient été décaissés.  

 La boîte à outils pour l’équité et l’intégration a été expérimentée au Kirghizstan, au Lesotho et au Malawi. 

 74 % des allocations du Fonds catalytique sont allées à trois pays sortant d’un conflit, le Tadjikistan, le Népal et 

Haïti ; la proposition d’appui à Haïti a été structurée de manière à optimiser la capacité de réaction à la crise 

actuelle. 

Modifications apportées aux mécanismes de gouvernance et de financement 

 La Banque mondiale n’est plus le seul organisme chargé de surveiller les allocations du Fonds catalytique. Les Pays-

Bas contrôlent les sommes allouées à la Zambie, et une allocation a été accordée à l’Unicef pour appuyer le 

programme de Madagascar. 

 L’aide de la FTI-EPT a de plus en plus fait appel aux fonds communs et à l’aide budgétaire sectorielle, ce qui s’est 

traduit par un recul de 53 % de l’appui direct aux projets (2003-2009) 

 Un guichet de financement destiné aux pays en situation de crise ou de transition est en élaboration.   

 Un Conseil d’administration plus représentatif, avec des représentants de 4 pays partenaires, de 6 pays donateurs, 

de 4 organismes multilatéraux et de 3 OSC a été établi.   

 Le premier Président indépendant du conseil d’administration a été nommé.  

 Un fonds EPT unique a été proposé. 

 

http://www.educationfasttrack.org/

